
 
 
 
 
 
 

 
 
Si vous disposez encore des reliquats de congés 
de 2011, La Poste repousse exceptionnellement 
en 2012, la date limite pour les apurer ! 

 
Vous avez jusqu’au  31  mai  2012 (et non plus 
30 avril) pour poser ces reliquats de congés. 
 
Cette  démarche  n’aura  aucun  impact  sur  les  jours  de  bonifications. 
 

 
Pourquoi tant de reliquats de congés ? 

 
Pour la C.F.T.C., ils sont liés aux manques cruels de moyens 

de remplacement dans tous les métiers. Ceci entraîne des 
refus répétés lors des demandes de congés, dans  l’année  en  
cours ! 

 

Aussi la C.F.T.C. exige  l’embauche  de  
personnel pour pallier ces besoins de remplacement 

de plus en plus importants ! 
 
Les agents ne sont pas des machines. Ils ont besoin de période de 
récupération régulière ! 

 
 

En cas de souci lié à vos congés, contactez la C.F.T.C. ! 
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